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1- COUPE GAMBARDELLA        

  

Le 1er tour de Coupe Gambardella se déroulera le 08 Septembre 2018. 
Le tirage est effectué par Jean François BERNARDI (secrétariat de la LCF) 
 

NEBBIU  /  BOCOGNANO  à  Oletta 

PIEVE DI LOTA  /  ALATA  à  Miomo 

EFB  /  CORTE  à  Biguglia 

FC. BALAGNE  /  AFA  à Ile Rousse 

FURIANI  /  GALLIA  au Bastio 

CASINCA  /  BASTELICACCIA  à Vescovato 

 

Exempt :  AS PORTO VECCHIO / FC BASTIA BORGO 

 
 

 2 – ENGAGEMENTS COUPE DE CORSE :        

 
L’engagement en Coupe de Corse est obligatoire en : 
 

U 13  / U 12 

U 14  / U 13 

U 16  / U 15 

U 18  / U 17 

 

1 SEULE EQUIPE PAR CLUB 

 

      

3 – TOURNOIS :                                                                                                                        

 

 

AS NEBBIU CD  organise son tournoi annuel de jeunes sur le stade Jean MATTEI à 
Oletta en catégories : 
 

- U 11 / U 10   : samedi 08 Septembre 2018 

- U7  /  U9       : dimanche 09 Septembre 2018 
 

Règlement joint. 
 
La CRJ donne son accord sous réserve du respect des temps de jeu soit : 
 
                                 U 7 / U 9       :     50 mn 

U 10 / U 11   :     60 mn  
 

                                       Accord CRJ 
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Le GALLIA CLUB LUCCIANA organise son 16ème tournoi des jeunes sur le 
Complexe Sportif Charles Galletti du 30 Août  au 02 Septembre 2018 
 

- en catégories  U11, U13, U14 et U16  
 
Règlement joint. 
 
La CRJ donne son accord sous réserve du respect des temps de jeu soit : 
  
                    U 16 / U 15       :     100 mn       
          U 14 / U 13       :     100 mn 
           U 13 / U 12       :       70 mn  
                            U 11 / U 10       :       60 mn                 
 

Accord CRJ 
  

 

4 – RAPPEL REGLEMENTS :                                                                                                                                  
 

INFORMATION : 

Les clubs ayant 2 équipes engagées en U18 / U17 et U16 / U15, en cas de 

retrait, c’est l’équipe ELITE qui est supprimée. 

 

ENTENTES 
Le nombre minimum de licenciés d’un club en entente doit être : 
 

-   Football à 5 et 6 (U6/U9)   :   3 joueurs 

-   Football à 8 (U10/U11)      :   4 joueurs 

-   Football à 8 (U12/U13)      :   5 joueurs 

-   Football à 11 (U14 à U18) :   7 joueurs  

 

Accession :  

Les ententes peuvent accéder au niveau supérieur des compétitions régionales ;  
Toutefois si l’entente n’est pas renouvelée, ce droit sera perdu et ne pourra être 
reporté sur l’un des clubs constituants.  
 

En tout état de cause, les ententes ne pourront accéder aux championnats 
Nationaux. 
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